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 n° 285 792 du 7 mars 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : chez Maître P. LARDINOIS, avocat, 

Avenue des Gaulois 15/11,  

1040 BRUXELLES, 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 23 septembre 2022, par X, de nationalité malgache, tendant à la suspension 
et l’annulation de « la décision de refus de délivrance d’un visa pour venir étudier en Belgique prise le 
22/08/2022 ».  
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance n° X du 30 septembre 2022 portant détermination du droit de rôle. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 2 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 février 2023. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.  
 
Entendu, en leurs observations, Me P. LARDINOIS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 
Mme A. BIRAMANE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1.    Faits pertinents de la cause. 
 
1.1. Au mois de juillet 2021, le requérant a introduit une demande de visa étudiant auprès de l’ambassade 
de Belgique de Tananarive (Madagascar) en vue d’entreprendre des études en Belgique. 
  
1.2. Le 28 janvier 2022, la partie défenderesse a pris une décisions de refus de cette demande de visa. 
Le Conseil a annulé cette décision par un arrêt n° 274 481 du 21 juin 2022. 
 
1.3. Le 22 août 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de cette demande de 
visa. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
 
« Commentaire : 
ATTENTION: ceci annule et remplace notre précédente décision suite à un arrêt du CCE  
Motivation 

 

À l'appui de sa demande d’autorisation de séjour pour études dans l’enseignement privé, l’intéressé a 

produit une attestation d'inscription à l'école IT pour l'année académique 2020-2021 ainsi que l'ensemble 
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des documents requis pour l'obtention d'un visa dans le cadre de cette attestation d'inscription 2020-2021. 

Cette attestation ne peut actuellement plus être prise en considération, l'année académique qu'elle 

concerne étant à cette date achevée; et par ailleurs l'ensemble des documents liés à cette demande pour 

l'année académique 2020-2021 et constituant le dossier sont aujourd’hui obsolètes. En conséquence, le 

visa ne peut être délivré. Si l'intéressé souhaite toujours poursuivre des études en Belgique, il devra 

réintroduire un nouveau dossier complet de demande de visa étudiant pour l'année académique 2022-

2023 auprès du poste diplomatique compétent pour son lieu de résidence ». 

 

2.    Exposé du moyen d’annulation.  

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique : « du défaut de motivation adéquate, de la violation de l’article 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, d’attitude arbitraire, de l’excès, l’abus et le 

détournement de pouvoir et de la violation du principe de bonne administration ».  

 

2.2. Dans une première branche, intitulée « La partie adverse s’est basée sur des informations factuelles 

inexactes », il fait valoir qu’« en juillet 2021, le requérant a introduit auprès du consulat général de 

Belgique à Tananarive une demande de visa (ASP études - école privée) pour venir étudier à l’école IT 

(Ecole supérieure des techniques de l’information) ; Qu’il y était régulièrement inscrit pour l’année 

académique 2021-2022 en 3ème année / lère année cycle ingénierie en vue de l’obtention d’un master 

expert en systèmes informatiques (pièce 2); Que cette inscription a été reconduite pour l’année 

académique 2022-2023 (pièce 3); Qu’en date du 28/01/2022, l’Office des étranger a pris une décision de 

refus de délivrance du visa sollicité ; Qu’en date du 03/02/2022, un recours en suspension et en annulation 

a été introduit auprès du Conseil du contentieux des étrangers ; Qu’en date du 21/06/2022, le Conseil du 

contentieux des étrangers a annulé la décision qui avait été attaquée ; Qu’en date 24/06/2022, le conseil 

du requérant avisa le Bureau long séjour accès de l’Office des Etrangers que la décision du 28/01/2022 

avait été annulée et qu’une nouvelle décision devait être prise (pièces 4 & 5) ; Qu’à cette fin, il lui transmis 

la preuve que le requérant était inscrit à l’école IT pour l’année académique 2022-2023 (pièce 3) ; Que le 

même jour, l’agent traitant de l’Office des Etrangers répondit : ‘’ [...] Il est évident qu'une nouvelle décision 

devra être prise suite à l’annulation du CCE. Mais elle tiendra compte de l’avis de notre Bureau Litiges 

[…] L’annulation du CCE porte sur une demande de visa pour l’année académique 2021-2022 qui est 

maintenant terminée... Je ne vois pas quel document pourrait permettre de délivrer le visa. Si votre client 

souhaite encore étudier en Belgique durant l’année académique suivante (2022-2023), il devra 

réintroduire un nouveau dossier complet de demande de visa pour études auprès du poste diplomatique 

belge compétent pour son lieu de résidence.’’ (pièce 6); Le 27/06/2022, le conseil du requérant répondit 

par un courriel adressé au Bureau litiges de l’Office des Etrangers : ‘’ La décision de refus ayant été 

annulée, une nouvelle doit être prise. Je rappelle que la demande de visa études pour l'année académique 

2021-2022 a été introduite en juillet 2021 et que la décision de refus a été prise le 28/01/2022 et notifiée 

le 31/01/2022. Un recours en suspension et en annulation a été introduit auprès du CCE le 23/02/2022. 

L’arrêt d’annulation a été rendu le 21/06/2022. Il s’est donc écoulé près d’un an entre la date d’introduction 

de la demande de visa et la date de l’arrêt d’annulation du CCE. L’année académique 2021-2022 étant 

terminée, la nouvelle décision que vous devez prendre ne peut porter que pour l’année académique 2022-

2023. Il est en effet impossible de rendre une nouvelle décision qu’elle soit positive ou négative portant 

sur une année académique écoulée, elle doit nécessairement portée sur la nouvelle année académique. 

A cette fin, je vous communique la preuve que Monsieur [R.] est inscrit à l’école IT pour l’année 

académique 2022-2023. Si d’autres documents devaient vous être communiqués, je vous remercie de 

bien vouloir m’en aviser rapidement. Je vous remercie déjà pour votre réponse. ‘’ (pièce 7) ; Qu’en date 

du 17/08/2022, le conseil du requérant adressa un rappel au Bureau litiges de l’Office des étrangers (pièce 

8); Qu’il ne reçu pas de réponse ; Qu’en date du 22/08/2022, l’Office des étranger a pris une nouvelle 

décision de refus de délivrance du visa sollicité ; ». Il ajoute que « l’attestation d'inscription à l'école IT 

jointe à la demande de visa concernait l’année académique 2021-2022 et non 2020-2021 ainsi qu’indiqué 

erronément dans la décision entreprise ; Qu’ensuite, contrairement à ce qu’affirme la décision entreprise, 

une attestation d'inscription à l'école IT pour l'année académique 2022-2023 a été transmise à l’Office des 

Etrangers dès le 24/06/2022 (pièce 4); Que la partie adverse était donc parfaitement informée que le 

requérant était bien inscrit à l'école IT pour l'année académique 2022- 2023 ; Que par ailleurs dans son 

courrier du 27/06/2022, le conseil du requérant demandait si d’autres documents devaient être 

communiqués ; Qu’il adressa un rappel le 17/08/2022 ; Qu’il ne reçu jamais de réponse ». Il en conclut 

que «  la partie adverse invoque et se base donc sur des informations factuelles inexactes dans sa 

nouvelle décision de refus ». 
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2.3. Dans une seconde branche, intitulée « la partie adverse a fait preuve d’arbitraire et a commis un 

excès ou un abus de pouvoir dans sa nouvelle décision prise suite à l’arrête d’annulation du Conseil du 

contentieux des étrangers du 21/06/2022 », il fait valoir « Qu’en date du 31/06/2022, le Conseil du 

contentieux des étrangers a annulé la décision de refus de délivrer le visa prise par la partie adverse le 

28/01/2022 ; Qu’en date du 22/08/2022, l’Office des étranger a pris une nouvelle décision de refus de 

délivrance du visa sollicité ; Que la partie adverse devait donc prendre une nouvelle décision concernant 

une demande de visa déjà introduite et à lui transmise ».  

 

Ayant rappelé les termes de l’acte attaqué, il considère qu’« en procédant de la sorte, c’est-à-dire en 

invitant la partie requérante a réintroduire un nouveau dossier complet de demande de visa étudiant pour 

l’année académique 2022-2023, la partie adverse ne prend pas une nouvelle décision concernant la 

demande introduite par la partie requérante en juillet 2021, ainsi qu’elle est tenue de le faire, mais 

s’arrange pour contourner l’arrêt d’annulation en ne réexaminant pas la demande introduite en juillet 2021 

et ce bien que le requérant avait transmis le 24/06/2022 la preuve qu’il était bien inscrit pour l’année 

académique 2022-2023 ; Que dans ses courriers des 24 et 27 juin 2022, le conseil du requérant 

demandait si d’autres documents devaient être transmis ; Que le 24/06/2022, l’agent traitant de l’Office 

des Etrangers écrivit au conseil du requérant: « [...] Il est évident qu’une nouvelle décision devra être 

prise suite à l’annulation du CCE. [...] L’annulation du CCE porte sur une demande de visa pour l’année 

académique 2021- 2022 qui est maintenant terminée... Je ne vois pas quel document pourrait permettre 

de délivrer le visa [...] » (Le requérant souligne) ; Ainsi donc, immédiatement après l’arrêt d’annulation du 

conseil du 21/06/2022, le partie adverse affichait clairement son intention de contourner cet arrêt en 

déclarant que l’annulation du CCE portant sur une demande de visa pour l’année académique 2021-2022 

qui est maintenant terminée, elle ne voyait pas quel document pourrait permettre de délivrer le visa ; Qu’il 

appartenait pourtant à la partie adverse en vue de statuer à nouveau sur la demande introduite en juillet 

2021, si elle estimait que le dossier devait être actualisé, d’inviter le requérant à produire, dans un certain 

délais, les documents qu’elle jugeait nécessaires ; Que la partie adverse ne le fit pas alors qu’elle s’avait 

que l’inscription du requérant avait été reconduite pour l’année 2022-2023 ; Qu’elle estima, ainsi qu’il en 

ressort de la décision attaquée et de son courriel du 24/06/2022, que le requérant devait purement et 

simplement introduire une nouvelle demande auprès du poste diplomatique compétent ; Qu’en procédant 

de la sorte, la partie adverse fait preuve d’arbitraire et commet clairement un excès ou un abus de pouvoir; 

Qu’en effet, d’une part, en procédant de la sorte, c’est-à-dire en contournant l’arrêt d’annulation du 

21/06/2022, la partie adverse s’estime au-dessus du juge administratif qui a rendu la décision 

d’annulation, et d’autre part, en considérant que le requérant doit purement et simplement introduire une 

nouvelle demande auprès du poste diplomatique, elle lui signifie que la décision d’annulation du CCE n’a 

aucune incidence et que le requérant a perdu son temps en introduisant le recours ; Que la partie adverse 

agit et décide comme s’il n’y avait pas eu d’annulation de sa première décision vu que la partie adverse 

enjoint purement et simplement au requérant d’introduire une nouvelle demande pour l’année 

académique 2022-2023 auprès du poste diplomatique compétent ; Qu’en prenant une nouvelle décision 

de refus, suite à l’arrêt d’annulation du 21/06/2022, au motif que le requérant ne produirait soi-disant pas 

d’inscription à l’école IT pour l’année académique 2022-2023 et qu’une nouvelle demande pour l’année 

académique 2022-2023 devrait être introduite auprès du poste diplomatique compétent alors que la partie 

adverse doit statuer à nouveau sur la demande introduite par le requérant en juillet 2021, le délégué du 

Secrétaire d’Etat viole l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, fait preuve d’arbitraire et donc commet un 

abus ou un détournement de pouvoir caractérisé en considérant que l’arrêt d’annulation du CCE du 

21/06/2022 n’a aucune incidence; Que partant, le moyen est sérieux et fondé ». 

 

3.       Examen du moyen. 

 

3.1.1. Selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980,  « Lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». Cette disposition 

est également applicable lorsque le dossier déposé est incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 

181.149 du 17 mars 2008). 

 

3.1.2. En l’espèce, malgré l’arrêt du Conseil n° 274 481 du 21 juin 2022, annulant la décision de refus de 

visa du 28 janvier 2022, en raison de l’absence de dépôt de dossier administratif par la partie 

défenderesse, celle-ci ne transmet pas davantage le dossier administratif complet. L’entièreté du dossier 

de demande de visa du requérant ainsi que les pièces soumises à l’appréciation de la partie 

défenderesse, avant qu’elle ne prenne l’acte attaqué, ne figurent, en effet, pas au dossier administratif. 
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En l’absence d’un dossier administratif complet, le Conseil ne peut procéder à la vérification des 

allégations du requérant formulées en termes de requête, dans la mesure où rien ne permet de considérer 

que les affirmations du requérant ne seraient pas manifestement inexactes.  

 

3.2.1. A toutes fins utiles, il est rappelé que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu de ces dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles elle se fonde, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. L’autorité administrative viole l’obligation de 

motivation formelle en plaçant l’administré dans l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la 

décision attaquée. Par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur des motifs matériels exacts, 

pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif. 

 

Le devoir de minutie ressortit aux principes généraux de bonne administration et oblige l’autorité à 

procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les renseignements nécessaires à la prise de 

décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu’elle puisse prendre sa 

décision en pleine connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments 

utiles à la résolution du cas d’espèce. 

 

3.2.2. Le requérant estime que la motivation de l’acte attaqué ne révèle pas un examen individuel de sa 

demande de visa. Il reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré que les pièces de son dossier 

étaient obsolètes sur le seul constat de la fin de l’année académique 2020-2021, sans cependant avoir 

eu égard aux pièces de son dossier, en ce compris l’attestation d’inscription à l’IT pour l’année 

académique 2022-2023 qu’il lui avait adressée pour actualiser sa demande de visa. Il joint à sa requête 

une copie du courriel adressé par son conseil à la partie défenderesse. A son estime également, dès lors 

que l’acte attaqué se réfère à l’année académique 2020-2021 alors que le dossier de demande de visa 

avait été introduit au mois de juillet 2021 et que l’attestation d’inscription produite dans ce cadre avait  

trait à l’année scolaire 2021-2022, la motivation de l’acte querellé est inadéquate. 

 

3.2.3. En indiquant que « l'intéressé a produit une attestation d'inscription à l'école IT pour l'année 

académique 2020-2021 ainsi que l'ensemble des documents requis pour l'obtention d'un visa dans le 

cadre de cette attestation d'inscription 2020-2021. Cette attestation ne peut actuellement plus être prise 

en considération, l'année académique qu'elle concerne étant à cette date achevée; et par ailleurs 

l'ensemble des documents liés à cette demande pour l'année académique 2020-2021 et constituant le 

dossier sont aujourd'hui obsolètes », sans avoir égard à l’attestation d’inscription du requérant pour 

l’année académique 2022-2023, la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen minutieux de la 

demande de visa. En se référant par ailleurs à l’année 2020-2021 alors que le requérant indique avoir 

introduit sa demande de visa en juillet 2021 et avoir produit une attestation d’inscription à l’IT pour l’année 

académique 2021-2022, en joignant à sa requête une copie de cette attestation d’inscription, l’acte 

litigieux n’est pas motivé de manière adéquate.  

 

3.3.    Il s’ensuit que le moyen est fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’article 62, § 2, de 

la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

4.1.    Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

 4.2.    Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus  

 lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 5. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens à charge de la partie défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er     
 
La décision de refus de visa, prise le 22 août 2022, est annulée. 
 
Article 2 
 
La demande de suspension est sans objet. 
 
Article 3 

 
Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 
défenderesse. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille vingt-trois par : 
 
M. P. HARMEL,  président f.f., juge au contentieux des étrangers,  
M. A. IGREK,  greffier. 
 
 
Le greffier,      Le président, 
 
 
 
 
 
 
A. IGREK      P. HARMEL  
 


